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CHAPITRE 11-0.00 ÉDUCATION DES ADULTES

11-1.00 DÉFINITIONS ET DISPOSITIONS PRÉLIMINAIRES

Définitions

11-1.01

Le chapitre 1-0.00 s'applique en y ajoutant la définition suivante :

Spécialité à l'éducation des adultes

L'une des spécialités définies comme telle par la commission après consultation du syndicat.

Dispositions préliminaires

11-1.02

À chaque fois qu'une disposition de ce chapitre réfère à une autre disposition qui n'y est pas
incluse, cette dernière s'applique sous réserve de la clause 2-1.05 et des autres dispositions du
présent chapitre, en faisant les adaptations nécessaires.

11-1.03

À moins que le contexte ne s'y oppose, aux fins d'application du présent chapitre, à chaque fois
qu'une clause ou un article du présent chapitre réfère à une clause ou à un article contenant le
terme école, ce terme est remplacé par le terme centre.

11-2.00 ENSEIGNANTES OU ENSEIGNANTS À TAUX HORAIRE ET DISPOSITIONS RELATIVES À
L'ENGAGEMENT D'ENSEIGNANTES OU D'ENSEIGNANTS À TAUX HORAIRE ET À TEMPS PARTIEL

Enseignantes ou enseignants à taux horaire

11-2.011

Seuls s'appliquent aux enseignantes ou enseignants à taux horaire employés directement par la
commission pour enseigner aux adultes dans le cadre des cours de l'éducation des adultes les
articles, clauses et annexes où elles ou ils sont expressément désignés, de même que les articles
et clauses suivants :

- les articles 11-1.00 et 11-2.00 ;

- le paragraphe A) de la clause 11-8.09 ;

- les articles 14-1.00 à 14-4.00 ;

- l'article 14-9.00 ;

- l'article 14-12.00 ;

- les annexes XXIX, XXX, XXXII et LI.

1  Conformément à l’entente intervenue entre le Comité patronal et la Centrale pour le compte des
syndicats d’enseignantes et d’enseignants qu’elle représente et signée le 6 mars 2007.
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11-2.021

A) L'enseignante ou l'enseignant à taux horaire est rémunéré sur la base des taux horaires fixés
ci-après :

PÉRIODES CONCERNÉES TAUX HORAIRE

À compter du 141e jour de travail de l’année scolaire 2005-2006 44,14 $

À compter du 21 novembre 2006 44,22 $

À compter du 141e jour de travail de l’année scolaire 2006-2007 45,10 $

À compter du 21 novembre 2007 45,18 $

À compter du 141e jour de travail de l’année scolaire 2007-2008 46,08 $

À compter du 141e jour de travail de l’année scolaire 2008-2009 47,00 $

B) Ces taux sont pour 50 à 60 minutes d'enseignement et l'enseignante ou l'enseignant à taux
horaire, dont les périodes sont de moindre durée que 50 minutes ou de durée supérieure à
60 minutes, est rémunéré comme suit : toute période inférieure à 50 minutes ou supérieure à
60 minutes est égale au nombre de minutes divisé par 50 et multiplié par le taux horaire
prévu ci-dessus.

C) Même si ces taux ne sont payés que lorsque du travail est effectué, ils comprennent le
paiement du travail effectué et des mêmes jours fériés et chômés que ceux des enseignantes
ou enseignants réguliers.

11-2.03

La commission favorise, lors de l'engagement d'enseignantes ou d'enseignants à taux horaire, la
réduction du double emploi.

Dispositions relatives à l'engagement d'enseignantes ou d'enseignants à taux horaire et à
temps partiel

11-2.04

Pour les enseignantes ou enseignants des cours de formation générale, la liste de rappel existant le
30 juin 2003 en vertu de l'article 11-2.00 de la convention 2000-2003 continue d'exister en vertu du
présent article.

11-2.05

Au 1er juillet de chaque année scolaire, la commission ajoute à cette liste de rappel, par spécialité,
les noms des nouvelles enseignantes ou nouveaux enseignants qui ont travaillé à l'éducation des
adultes au cours de l'année scolaire précédente, à titre d'enseignante ou d'enseignant à taux
horaire ou à temps partiel, et qu'elle a décidé de rappeler.

En regard de chacun des noms des enseignantes ou enseignants, la commission inscrit le nombre
d'heures enseignées dans la spécialité, au cours de l'année scolaire précédente.

11-2.06

Lorsque la commission décide d'engager une enseignante ou un enseignant à taux horaire et
lorsqu'elle doit procéder à l'engagement d'une enseignante ou d'un enseignant à temps partiel, elle
offre le poste à l'enseignante ou l'enseignant qui a le plus grand nombre d'heures d'enseignement
sur la liste de rappel, dans la spécialité visée.

1 Conformément à l’entente intervenue entre le Comité patronal et la Centrale pour le compte des
syndicats d’enseignantes et d’enseignants qu’elle représente et signée le 6 mars 2007.
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11-2.07

La commission peut confier d'autres heures d'enseignement à une enseignante ou un enseignant
bénéficiant déjà d'un contrat à temps partiel ou en cours d'un engagement à taux horaire, sans
égard à la clause 11-2.06, lorsqu'elle juge que cela est dans le meilleur intérêt de l'enseignement.

11-2.08

La liste de rappel ne peut contenir le nom d'une personne détenant un emploi à temps plein.

11-2.09

La commission et le syndicat peuvent modifier ou remplacer les dispositions des clauses 11-2.04 à
11-2.08.

11-2.10

L'enseignante ou l'enseignant à taux horaire a droit à la procédure de règlement des griefs quant
aux articles et clauses mentionnés au présent article ainsi que les articles et clauses où elle ou il
est expressément désigné.

11-3.00 ENSEIGNANTES OU ENSEIGNANTS À TEMPS PLEIN ET À TEMPS PARTIEL

11-3.01

Les articles 11-1.00 et 11-3.00 à 11-15.00 s'appliquent aux enseignantes ou enseignants réguliers
à temps plein et aux enseignantes ou enseignants à temps partiel employés directement par la
commission pour enseigner aux adultes dans le cadre des cours de l'éducation des adultes sous la
juridiction de la commission.

En outre, les clauses 11-2.05 à 11-2.09 s'appliquent aux enseignantes ou enseignants à temps
partiel mentionnés à l'alinéa précédent.

11-4.00 CHAMP D'APPLICATION ET RECONNAISSANCE

11-4.01

La clause 2-1.02, le paragraphe 3) de la clause 2-1.03 et les clauses 2-1.04 et 2-1.05 s'appliquent.

11-4.02 Reconnaissance des parties locales

Cette matière est l'objet de stipulations négociées et agréées à l'échelle locale ou régionale
conformément à la Loi sur le régime de négociation des conventions collectives dans les secteurs
public et parapublic (L.R.Q., c. R-8.2).

11-4.03 Reconnaissance des parties nationales

L'article 2-3.00 s'applique.

11-5.00 PRÉROGATIVES SYNDICALES

11-5.01 Communication et affichage des avis syndicaux

Cette matière est l'objet de stipulations négociées et agréées à l'échelle locale ou régionale
conformément à la Loi sur le régime de négociation des conventions collectives dans les secteurs
public et parapublic (L.R.Q., c. R-8.2).

11-5.02 Utilisation des locaux de la commission scolaire pour fins syndicales

Cette matière est l'objet de stipulations négociées et agréées à l'échelle locale ou régionale
conformément à la Loi sur le régime de négociation des conventions collectives dans les secteurs
public et parapublic (L.R.Q., c. R-8.2).
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11-5.03 Documentation à fournir au syndicat

Cette matière est l'objet de stipulations négociées et agréées à l'échelle locale ou régionale
conformément à la Loi sur le régime de négociation des conventions collectives dans les secteurs
public et parapublic (L.R.Q., c. R-8.2).

11-5.04 Régime syndical

Cette matière est l'objet de stipulations négociées et agréées à l'échelle locale ou régionale
conformément à la Loi sur le régime de négociation des conventions collectives dans les secteurs
public et parapublic (L.R.Q., c. R-8.2).

11-5.05 Déléguée ou délégué syndical

Cette matière est l'objet de stipulations négociées et agréées à l'échelle locale ou régionale
conformément à la Loi sur le régime de négociation des conventions collectives dans les secteurs
public et parapublic (L.R.Q., c. R-8.2).

11-5.06 Libérations pour activités syndicales

L'article 3-6.00 s'applique.

11-5.07 Déductions des cotisations syndicales ou de leur équivalent

Cette matière est l'objet de stipulations négociées et agréées à l'échelle locale ou régionale
conformément à la Loi sur le régime de négociation des conventions collectives dans les secteurs
public et parapublic (L.R.Q., c. R-8.2).

11-6.00 MODES, OBJETS ET MÉCANISMES DE PARTICIPATION DES ENSEIGNANTES ET ENSEIGNANTS
AUTRES QUE LES OBJETS (ET LEUR MODE) NÉGOCIÉS ET AGRÉÉS À L'ÉCHELLE NATIONALE

Cette matière est l'objet de stipulations négociées et agréées à l'échelle locale ou régionale
conformément à la Loi sur le régime de négociation des conventions collectives dans les secteurs
public et parapublic (L.R.Q., c. R-8.2).

11-7.00 CONDITIONS D'EMPLOI ET AVANTAGES SOCIAUX

Engagement

11-7.01 Engagement (sous réserve de la sécurité d'emploi, des priorités d'emploi et de
l'acquisition de la permanence)

Cette matière est l'objet de stipulations négociées et agréées à l'échelle locale ou régionale
conformément à la Loi sur le régime de négociation des conventions collectives dans les secteurs
public et parapublic (L.R.Q., c. R-8.2).

Contrats d'engagement

11-7.02

Les clauses 5-1.02, 5-1.08 et 5-1.09 s'appliquent.

11-7.03

Pour l'engagement d'une enseignante ou d'un enseignant à temps plein ou à temps partiel, la
commission respecte les dispositions des clauses 11-7.01 à 11-7.12.

11-7.04

De plus, pour l'engagement d'une enseignante ou d'un enseignant à temps partiel, la commission
respecte les dispositions des clauses 11-2.05 à 11-2.09.

11-7.05

L'engagement d'une enseignante ou d'un enseignant à temps plein ou à temps partiel se fait par
contrat et selon le contrat approprié apparaissant à l'annexe III.



Personnel enseignant 124 CSQ

11-7.06

Un contrat à temps partiel peut prévoir qu'une enseignante ou un enseignant travaille à plein temps
une année scolaire complète.

11-7.07

A) Pour la durée de l’entente, la commission maintient le nombre de postes réguliers existant au
30 juin 2003, sauf si cela a pour effet de générer la mise en disponibilité d’une enseignante
ou d’un enseignant.

B) Malgré le paragraphe A), le nombre de postes réguliers à maintenir, par application de ce
paragraphe, est réduit d’un nombre équivalant au nombre de départs définitifs dans une
spécialité où il y a décroissance de la clientèle jugée significative par la commission, au cours
de la période couvrant 3 années précédant l’année en cours (voir annexe XXXVIII).

C) Le paragraphe B) ne s’applique qu’à compter du moment où le nombre de postes réguliers
réels atteint le nombre de postes réguliers existant au 30 juin 2003.

D) Il appartient à la commission de déterminer dans quelle spécialité les postes sont maintenus.
Le syndicat peut faire des représentations à la commission à la suite d’un départ définitif.

11-7.08

La commission accorde un contrat à temps partiel dans les cas suivants:

a) pour dispenser, dans une même année scolaire, des heures d'enseignement dont le nombre
est préalablement déterminé comme étant égal ou supérieur à 480 heures;

b) pour dispenser, au cours d'un même semestre, des heures d'enseignement dont le nombre
est préalablement déterminé comme étant égal ou supérieur à 240 heures;

c) pour dispenser, dans une même année scolaire, des heures d'enseignement au-delà de
480 heures faites, à condition que le nombre d'heures excédant ces 480 heures dans cette
année scolaire soit préalablement déterminé comme étant égal ou supérieur à 25 heures;

d) pour dispenser, dans une même année scolaire, des heures d'enseignement au-delà des
heures faites dans le cadre de l'alinéa b) précédent, à condition que le nombre d'heures
d'enseignement encore à dispenser dans cette même année scolaire soit préalablement
déterminé comme étant égal ou supérieur à 25 heures.

Lorsque la commission confie d'autres heures d'enseignement à une enseignante ou à un
enseignant bénéficiant d'un contrat à temps partiel, la commission ajoute ces heures
d'enseignement1 au nombre d'heures d'enseignement visé à ce contrat, et ce, jusqu’à concurrence
d’une pleine tâche annuelle d’enseignement.

11-7.09

La clause 11-7.08 ne s'applique qu'aux heures d'enseignement dispensées en formation générale
dans le cadre des cours financés par le Ministère ou par le ministère de l’Emploi et de la Solidarité
sociale dans le cadre de « l’Entente de principe Canada-Québec relative au marché du travail » et
qualifiés d’« achats de formation ».

Sans modifier la portée de l'alinéa précédent, la clause 11-7.08 ne s'applique pas aux cours
qualifiés actuellement de « cours d'éducation populaire ».

11-7.10

Si les appellations « achats de formation » et « cours d'éducation populaire » mentionnées au
présent article changent, tout en visant la même réalité, ces appellations sont automatiquement
modifiées dans cet article.

1  Dans le cas de remplacement, les heures d'enseignement ne sont ajoutées que si leur nombre
dépasse 12 heures consécutives d'absence de la part d'une enseignante ou d'un enseignant à temps
plein ou à temps partiel.
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11-7.11

Le paragraphe A) de la clause 5-1.13 s’applique.

Malgré l'alinéa qui précède, la commission peut réduire la durée d'un contrat à temps partiel ou le
nombre d'heures visé à ce contrat, pour tenir compte de la diminution du nombre d'élèves.

11-7.12 Conséquence de refuser un poste d'enseignante ou d'enseignant régulier
attribué conformément au sous-paragraphe 9) du paragraphe A) de la clause
5-3.20

Cette matière est l'objet de stipulations négociées et agréées à l'échelle locale ou régionale
conformément à la Loi sur le régime de négociation des conventions collectives dans les secteurs
public et parapublic (L.R.Q., c. R-8.2).

En l'absence de telles stipulations, cette conséquence est la même que celle appliquée lors d'un
refus d'un contrat à temps partiel, en faisant les adaptations nécessaires.

11-7.13 Ancienneté

A) L'article 5-2.00 s'applique, sous réserve des paragraphes B) et C) suivants.

B) Cependant, la clause 5-2.05 est remplacée par la suivante :

sous réserve de l'article 5-2.00, l'ancienneté se calcule de la façon suivante :

1) pour chaque année scolaire où l'enseignante ou l'enseignant a été sous contrat à
temps plein 200 jours de travail ou a accompli sous contrat une pleine tâche annuelle
d'enseignement, il lui est reconnu une année d'ancienneté;

2) pour chaque année scolaire où l'enseignante ou l'enseignant a été sous contrat à
temps plein moins de 200 jours de travail et n'a pas accompli, sous contrat à temps
plein, une pleine tâche annuelle d'enseignement, la commission lui reconnaît pour cette
période d'emploi une fraction d'année établie selon la formule suivante : le nombre de
jours ouvrables compris à l'intérieur de cette période, sur 200;

3) pour chaque année scolaire où l'enseignante ou l'enseignant a été sous contrat à
temps partiel, la commission lui reconnaît une fraction d'année proportionnelle à sa
tâche d'enseignement par rapport à une pleine tâche annuelle d'enseignement;

4) pour chaque année prise séparément avant que l'enseignante ou l'enseignant ne
détienne un contrat, le nombre de jours reconnus pour l'année scolaire en cause est
obtenu en divisant par 4 le nombre de périodes de 50 à 60 minutes consacrées à
l'enseignement aux adultes ou à l'exercice d'une fonction pédagogique au sens de la
clause 11-10.02. Lorsque le total du nombre de jours ainsi calculés est de 200 jours ou
plus, on compte une année d'ancienneté. Lorsque ce total est moindre que 200 jours
pour l'année scolaire, on cumule le nombre de jours ainsi calculés et chaque tranche de
200 jours équivaut à une année d'ancienneté.

C) La clause 5-2.07 s’applique sous réserve des dispositions suivantes :

1) malgré l’alinéa c) de la clause 5-2.07, l’enseignante ou l’enseignant non rengagé pour
surplus de personnel depuis plus de 24 mois consécutifs ne perd pas son ancienneté
dans la mesure où elle ou il est engagé par la commission, comme enseignante ou
enseignant à taux horaire, pour dispenser au moins 50 périodes d’enseignement (50 à
60 minutes) autrement que dans le cadre d’un remplacement (suppléance
occasionnelle), dans chaque année scolaire depuis son non-rengagement;

2) malgré l’alinéa d) de la clause 5-2.07, l’enseignante ou l’enseignant à temps partiel
dont le contrat d’engagement est expiré depuis plus de 24 mois consécutifs ne perd
pas son ancienneté dans la mesure où elle ou il est engagé par la commission, comme
enseignante ou enseignant à taux horaire, pour dispenser au moins 50 périodes
d’enseignement (50 à 60 minutes), autrement que dans le cadre de remplacement
(suppléance occasionnelle), dans chaque année scolaire depuis l’expiration de son
contrat;
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3) au regard des périodes d’enseignement dispensées comme enseignante ou enseignant
à taux horaire visées aux sous-paragraphes 1) et 2), lorsque, le cas échéant,
l’enseignante ou l’enseignant obtient un nouveau contrat après son engagement
comme enseignante ou enseignant à taux horaire, il y a alors reconnaissance de
l’ancienneté conformément au sous-paragraphe 4) du paragraphe B).

11-7.14 Mouvements de personnel et sécurité d'emploi

A) Les clauses 5-3.01 à 5-3.12 s'appliquent.

B) Procédure d'affectation et de mutation

Cette matière est l'objet de stipulations négociées et agréées à l'échelle locale ou régionale
conformément à la Loi sur le régime de négociation des conventions collectives dans les
secteurs public et parapublic (L.R.Q., c. R-8.2).

C) Les clauses 5-3.20 et 5-3.22 à 5-3.31 s'appliquent.

Cependant, le sous-paragraphe 9) du paragraphe A) de la clause 5-3.20 est remplacé par le
suivant :

9) La commission engage, par ordre d'ancienneté, l'enseignante ou l'enseignant inscrit
dans la spécialité visée sur la liste de rappel prévue aux clauses 11-2.04 à 11-2.09, qui
a accumulé 2 ans ou plus d'ancienneté au 30 juin qui précède, et qui, le cas échéant,
répond aux exigences pertinentes que la commission peut poser en vertu du
paragraphe D). À défaut d'existence d'une telle liste, la commission engage par ordre
d'ancienneté l'enseignante ou l'enseignant non régulier qui a accumulé 2 ans ou plus
d'ancienneté au 30 juin qui précède, et qui, le cas échéant, répond aux exigences
pertinentes que la commission peut poser en vertu du paragraphe D).

La commission ne considère pas l'enseignante ou l'enseignant visé à l'alinéa
précédent qui a avisé la commission avant le 1er juin d'une année qu'elle ou il ne sera
pas disponible pour occuper un tel poste durant l'année scolaire suivante.

La commission et le syndicat peuvent modifier ou remplacer le présent sous-
paragraphe.

De même, le paragraphe D) de la clause 5-3.20 est remplacé par le suivant :

D) Aux fins de l'application du sous-paragraphe 9) du paragraphe A), la commission peut,
en vue du comblement d'un poste, poser des exigences pertinentes au poste à
combler, après consultation du syndicat.

En cas de contestation par grief du syndicat de la décision de la commission de ne pas
octroyer le poste à une enseignante ou un enseignant inscrit à la liste de rappel prévue
aux clauses 11-2.04 à 11-2.09 ou à défaut d'existence d'une telle liste, à une
enseignante ou un enseignant non-régulier qui a accumulé 2 ans ou plus d'ancienneté
au 30 juin qui précède, la commission doit établir que sa décision est fondée sur un
motif raisonnable.

La commission et le syndicat peuvent modifier ou remplacer le présent paragraphe.

D) Règles régissant la répartition des fonctions et responsabilités entre les enseignantes
ou enseignants d'un centre

Cette matière est l'objet de stipulations négociées et agréées à l'échelle locale ou régionale
conformément à la Loi sur le régime de négociation des conventions collectives dans les
secteurs public et parapublic (L.R.Q., c. R-8.2).

E) Si la commission décide de réduire ses effectifs, l'enseignante ou l'enseignant en excédent
d'effectifs est non rengagé si elle ou il n'a pas sa permanence ou mis en disponibilité si elle
ou il a sa permanence. La commission doit aviser par courrier recommandé ou poste certifiée
l'enseignante ou l'enseignant non rengagé ou mis en disponibilité avant le 1er juin de l'année
scolaire en cours. Ce non-rengagement ou cette mise en disponibilité se fait à l'intérieur de la
spécialité enseignée où il y a excédent d'effectifs selon l'ordre inverse d'ancienneté.
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Si un excédent d’effectifs est constaté après le 1er juin, l’enseignante ou l’enseignant
concerné est en surplus d’affectation et elle ou il peut être utilisé par la commission comme si
elle ou il était en disponibilité. De même, l’enseignante ou l’enseignant qui est devenu en
surplus d’affectation par application du paragraphe B) de la clause 11-7.14 ou du sous-
paragraphe 2) du paragraphe A) de la clause 5-3.20 peut être utilisé par la commission
comme si elle ou il était en disponibilité. L’enseignante ou l’enseignant en surplus
d’affectation continue d’appartenir à sa spécialité.

F) Aux fins de la présente clause, la spécialité enseignée telle qu'elle est décrite à la clause
11-1.01 est substituée à la notion de champ d'enseignement.

11-7.15 Mesures visant à réduire le nombre d'enseignantes ou d'enseignants mis en
disponibilité ou à mettre en disponibilité

L'article 5-4.00 s'applique.

11-7.16 Promotion

L'article 5-5.00 s'applique.

11-7.17 Dossier personnel

Cette matière est l'objet de stipulations négociées et agréées à l'échelle locale ou régionale
conformément à la Loi sur le régime de négociation des conventions collectives dans les secteurs
public et parapublic (L.R.Q., c. R-8.2).

11-7.18 Renvoi

Cette matière est l'objet de stipulations négociées et agréées à l'échelle locale ou régionale
conformément à la Loi sur le régime de négociation des conventions collectives dans les secteurs
public et parapublic (L.R.Q., c. R-8.2).

11-7.19 Non-rengagement

Cette matière est l'objet de stipulations négociées et agréées à l'échelle locale ou régionale
conformément à la Loi sur le régime de négociation des conventions collectives dans les secteurs
public et parapublic (L.R.Q., c. R-8.2).

11-7.20 Démission et bris de contrat

Cette matière est l'objet de stipulations négociées et agréées à l'échelle locale ou régionale
conformément à la Loi sur le régime de négociation des conventions collectives dans les secteurs
public et parapublic (L.R.Q., c. R-8.2).

11-7.21 Régimes d'assurance

L'article 5-10.00 s'applique en faisant les adaptations nécessaires à la clause 5-10.30 pour tenir
compte notamment de la période couverte par l'année de travail.

11-7.22 Réglementation des absences

Cette matière est l'objet de stipulations négociées et agréées à l'échelle locale ou régionale
conformément à la Loi sur le régime de négociation des conventions collectives dans les secteurs
public et parapublic (L.R.Q., c. R-8.2).

11-7.23 Responsabilité civile

Cette matière est l'objet de stipulations négociées et agréées à l'échelle locale ou régionale
conformément à la Loi sur le régime de négociation des conventions collectives dans les secteurs
public et parapublic (L.R.Q., c. R-8.2).

11-7.24 Droits parentaux

L'article 5-13.00 s'applique.
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11-7.25 Congés spéciaux

L'article 5-14.00 s'applique.

11-7.26 Nature, durée, modalités des congés sans traitement ainsi que les droits et
obligations qui y sont rattachés à l'exclusion de ceux prévus pour les congés
parentaux, pour une charge publique et pour activités syndicales

Cette matière est l'objet de stipulations négociées et agréées à l'échelle locale ou régionale
conformément à la Loi sur le régime de négociation des conventions collectives dans les secteurs
public et parapublic (L.R.Q., c. R-8.2).

11-7.27 Congés pour affaires relatives à l'éducation

Cette matière est l'objet de stipulations négociées et agréées à l'échelle locale ou régionale
conformément à la Loi sur le régime de négociation des conventions collectives dans les secteurs
public et parapublic (L.R.Q., c. R-8.2).

11-7.28 Congé sabbatique à traitement différé

L'article 5-17.00 s'applique.

11-7.29 Congés pour charge publique

L'article 5-18.00 s'applique.

11-7.30 Contribution d'une enseignante ou d'un enseignant à une caisse d'épargne ou
d'économie

Cette matière est l'objet de stipulations négociées et agréées à l'échelle locale ou régionale
conformément à la Loi sur le régime de négociation des conventions collectives dans les secteurs
public et parapublic (L.R.Q., c. R-8.2).

11-7.31 Congés pour prêt de services

L'article 5-20.00 s'applique.

11-7.32 Régime de mise à la retraite de façon progressive

L'article 5-21.00 s'applique.

11-8.00 RÉMUNÉRATION DES ENSEIGNANTES ET ENSEIGNANTS

11-8.01 Évaluation de la scolarité

L’article 6-1.00 s’applique.

11-8.02 Classement

L’article 6-2.00 s’applique.

11-8.03 Reclassement

L’article 6-3.00 s’applique.

11-8.04 Reconnaissance des années d'expérience

L'article 6-4.00 s'applique en précisant qu'aux fins de détermination du nombre d'années
d'expérience lors de son engagement en tant qu'enseignante ou enseignant à temps plein ou à
temps partiel, pour chaque année scolaire prise séparément, le quotient obtenu en divisant par 4 le
nombre total de périodes de 50 à 60 minutes consacrées à l'enseignement aux adultes ou en
formation professionnelle ou à l'exercice d'une fonction pédagogique au sens de la clause 11-10.02
ou de la clause 13-10.02 détermine le nombre de jours d'expérience reconnus pour l'année scolaire
en cause. Pour le temps où cette enseignante ou cet enseignant ne détenait pas de contrat
d'engagement à temps plein à l'éducation des adultes ou en formation professionnelle, la clause
6-4.03 s'applique aux fins de calcul du nombre d'années d'expérience.
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11-8.05 Traitement et échelles de traitement

L’article 6-5.00 s’applique.

11-8.06 Suppléments annuels

L’article 6-6.00 s’applique.

11-8.07 Enseignante ou enseignant à temps partiel

A) L'enseignante ou l'enseignant à temps partiel a droit à un traitement proportionnel au temps
qu'elle ou il consacre aux cours et leçons, ainsi qu'au suivi pédagogique relié à sa spécialité
requis par la commission, par rapport aux 20 heures dispensées par l'enseignante ou
l'enseignant régulier au cours de la semaine de travail.

Il en est de même des primes pour disparités régionales et des congés spéciaux.

B) L'enseignante ou l'enseignant à temps partiel a également droit à des heures consacrées à
des journées pédagogiques ou à des parties de journées pédagogiques à être fixées par la
commission. Ce nombre d'heures1 est établi, à partir des heures prévues pour l'enseignante
ou l'enseignant  régulier, dans la proportion du nombre d'heures d'enseignement indiquées à
son contrat à temps partiel par rapport à une pleine tâche annuelle d'enseignement.

Le nombre d'heures ainsi obtenu est ajouté aux heures d'enseignement du contrat. Le total
ne doit cependant pas dépasser une pleine tâche annuelle d'enseignement.

C) Si la commission dépasse, pour une enseignante ou enseignant à temps partiel, les
800 heures devant être consacrées à dispenser des cours et des leçons ainsi que du suivi
pédagogique relié à sa spécialité, le 2e alinéa du paragraphe F) de la clause 11-10.04
s’applique.

11-8.08 Dispositions diverses relatives à la rémunération

Les clauses 6-8.01, 6-8.03 et 6-8.04 s’appliquent.

11-8.09

A) Aux fins d'application du présent chapitre, l’expression :

- « jusqu’au 140e jour de travail de l’année scolaire » signifie jusqu’au 140e jour de travail
déterminé dans le cadre de la distribution dans le calendrier civil des jours de travail
prévue à la clause 8-4.02;

- « à compter du 141e jour de travail de l’année scolaire » signifie à compter du 141e jour
de travail déterminé dans le cadre de la distribution dans le calendrier civil des jours de
travail prévue à la clause 8-4.02.

B) Le traitement, de même que les suppléments et les primes, s’il y a lieu, dus à l’enseignante
ou l’enseignant à temps plein sont ajustés et versés, s’il y a lieu, dans les 30 jours de ce
141e jour aux fins de lui assurer :

- 60/200 de son traitement annuel applicable, de même que de ses suppléments et
primes applicables, s'il y a lieu, aux échelles et montants applicables à compter du
141e jour de travail de l’année scolaire pour chacune des années scolaires 2005-2006,
2006-2007, 2007-2008 et 2008-2009;

- 140/200 de son traitement annuel applicable, de même que de ses suppléments et
primes applicables, s'il y a lieu, aux échelles et montants applicables jusqu’au 140e jour
de travail de l’année scolaire pour chacune des années scolaires 2006-2007,
2007-2008 et 2008-2009.

1 Si le nombre d'heures ainsi obtenu n'est pas un nombre entier, on procède comme suit :

si la fraction est inférieure à 0,5, on n'en tient pas compte; si la fraction est égale ou supérieure à 0,5,
on complète la fraction à l'unité.
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C) Les autres sommes dues, s'il y a lieu, à l'enseignante ou l'enseignant à temps plein en vertu
du présent chapitre sont également ajustées, s'il y a lieu, selon le principe établi au
paragraphe B) précédent, en faisant les adaptations nécessaires.

11-8.10 Modalités de versement du traitement et d'autres sommes dues en vertu de la
convention

Cette matière est l'objet de stipulations négociées et agréées à l'échelle locale ou régionale
conformément à la Loi sur le régime de négociation des conventions collectives dans les secteurs
public et parapublic (L.R.Q., c. R-8.2).

11-9.00 PERFECTIONNEMENT

11-9.01 Montants alloués

L'article 7-1.00 s'applique en précisant que le nombre d'enseignantes ou d'enseignants à temps
plein à l'éducation des adultes à l'exclusion de celles ou ceux en disponibilité s'ajoute au nombre
d'enseignantes ou d'enseignants prévu à la clause 7-1.01 aux fins de la détermination du montant
total disponible pour le perfectionnement, pour l'ensemble des enseignantes et enseignants
couverts par la convention.

11-9.02 (Protocole) Régions éloignées

L'article 7-2.00 s'applique.

11-9.03 Perfectionnement (sous réserve des montants alloués et du perfectionnement
provincial)

Cette matière est l'objet de stipulations négociées et agréées à l'échelle locale ou régionale
conformément à la Loi sur le régime de négociation des conventions collectives dans les secteurs
public et parapublic (L.R.Q., c. R-8.2).

11-10.00 TÂCHE DE L'ENSEIGNANTE OU L'ENSEIGNANT ET SON AMÉNAGEMENT

11-10.01 Principes généraux

L'article 8-1.00, à l'exception de la clause 8-1.04, s'applique.

11-10.02 Fonction générale

L'enseignante ou l'enseignant dispense des activités d'apprentissage et de formation aux élèves.

Dans ce cadre, ses attributions caractéristiques sont :

1) de préparer et de dispenser des cours dans les limites des programmes autorisés;

2) d'aider l'adulte dans l'établissement de son profil de formation en fonction de son plan de
carrière et de ses acquis;

3) d'aider l'adulte à choisir des modes d'apprentissage et à déterminer le temps à consacrer à
chaque programme et de lui signaler les difficultés à résoudre pour atteindre chaque étape;

4) de suivre l'adulte dans son cheminement et de s'assurer de la validité de sa démarche
d'apprentissage;

5) de superviser et d'évaluer des projets expérimentaux et des stages en milieu de travail;

6) de préparer, d'administrer et de corriger les tests et les examens et de compléter les rapports
inhérents à cette fonction;

7) d'assurer l'encadrement nécessaire aux activités d'apprentissage en collaborant aux tâches
suivantes : l'accueil et l'inscription des adultes, le dépistage des problèmes qui doivent être
référés aux professionnelles ou professionnels de l'aide personnelle, l'organisation et la
supervision des activités socio-culturelles;

8) de contrôler les retards et les absences de ses élèves;
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9) de participer aux réunions en relation avec son travail;

10) de s'acquitter d'autres fonctions qui peuvent normalement être attribuées à du personnel
enseignant.

11-10.03 Année de travail

A) L'année de travail de l'enseignante ou l'enseignant comporte 200 jours de travail à l'intérieur
de l'année scolaire.

B) Distribution dans le calendrier civil des jours de travail à l'exclusion de la
détermination du nombre de jours de travail

Cette matière est l'objet de stipulations négociées et agréées à l'échelle locale ou régionale
conformément à la Loi sur le régime de négociation des conventions collectives dans les
secteurs public et parapublic (L.R.Q., c. R-8.2).

11-10.04 Semaine de travail

A) La semaine régulière de travail de l'enseignante ou l'enseignant est de 5 jours, du lundi au
vendredi, et comporte 32 heures de travail au centre. Cependant, la commission ou la
direction du centre peut, en ce qui concerne les 27 heures de travail prévues au sous-
paragraphe 1) du paragraphe B), assigner l’enseignante ou l’enseignant à un lieu de travail
autre que le centre. De plus, sur demande de l’enseignante ou l’enseignant, la commission ou
la direction du centre peut, en ce qui concerne les 5 heures prévues au sous-paragraphe 2)
du paragraphe B), assigner une enseignante ou un enseignant à un lieu de travail autre que
le centre.

B) Les heures de la semaine régulière de travail comprennent :

1) 27 heures de travail au lieu assigné pour chaque enseignante ou enseignant par la
commission ou la direction du centre;

2) 5 heures pour l’accomplissement de travail de nature personnelle visé à la fonction
générale énoncée à la clause 11-10.02.

C) À moins d’entente différente entre la commission et le syndicat, les 27 heures de travail
prévues au sous-paragraphe 1) du paragraphe B) sont accomplies aux moments déterminés
pour chaque enseignante ou enseignant par la commission ou la direction du centre.

D) À moins d’entente différente entre la commission et le syndicat, les 32 heures de la semaine
de travail se situent dans un horaire hebdomadaire de 35 heures, lequel est aussi déterminé
pour chaque enseignante ou enseignant par la commission ou la direction du centre.

Cet horaire de 35 heures ne comprend pas la période prévue pour le repas.

E) 1) Il revient à l’enseignante ou l’enseignant de déterminer quel travail elle ou il accomplit
au cours des heures prévues au sous-paragraphe 2) du paragraphe B), parmi celui de
nature personnelle visé à la fonction générale énoncée à la clause 11-10.02 ainsi que
les moments pour l’accomplissement de ce travail, parmi les moments non déjà
déterminés par la commission ou la direction du centre pour les 27 heures de travail.

2) Les modalités suivantes s’appliquent relativement à la détermination des moments
prévus pour l’accomplissement du travail de nature personnelle visé au sous-
paragraphe 2) du paragraphe B), ces modalités pouvant faire l’objet d’une entente
différente entre la commission et le syndicat :

i) l’enseignante ou l’enseignant informe la direction du centre de la détermination
des moments appropriés pour l’accomplissement du travail de nature personnelle
dans les meilleurs délais au début de l’année de travail;

ii) par la suite, cette détermination doit être modifiée par l’enseignante ou
l’enseignant pour tenir compte de toute détermination pouvant être faite par la
direction du centre quant aux moments d’accomplissement des 27 heures de
travail;
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iii) dans le cas où l’enseignante ou l’enseignant désire apporter, en cours d’année,
un changement à caractère occasionnel ou permanent à la détermination des
moments prévus pour l’accomplissement du travail de nature personnelle visé au
sous-paragraphe 2) du paragraphe B), elle ou il procède ainsi :

s’il s’agit d’un changement à caractère occasionnel, elle ou il doit transmettre à la
direction du centre un préavis d’au moins 24 heures;

s’il s’agit d’un changement à caractère permanent, elle ou il doit transmettre à la
direction du centre un préavis d’au moins 5 jours;

le préavis doit indiquer le motif du changement.

3) Le travail de nature personnelle visé au sous-paragraphe 2) du paragraphe B) est
accompli dans l’horaire hebdomadaire de 35 heures, sous réserve du paragraphe D).

Malgré l’alinéa précédent et le paragraphe D), après entente entre l’enseignante ou
l’enseignant et la direction du centre, ce travail de nature personnelle peut être
accompli en dehors de l’horaire hebdomadaire de 35 heures.

Ce travail de nature personnelle peut également, si l’enseignante ou l’enseignant le
détermine, être accompli en dehors de l’horaire hebdomadaire de 35 heures, aux
conditions suivantes :

i) un maximum de 4 heures par semaine peut ainsi être déterminé en dehors de
l’horaire hebdomadaire de 35 heures;

ii) ce travail se situe pendant les heures d’ouverture du centre1, à toute période
immédiatement contiguë à l’horaire de l’enseignante ou l’enseignant, ou pendant
toute partie de la période de repas prévue à la clause 11-10.06 excédant 50
minutes;

iii) les moments pour l’accomplissement de ce travail ainsi déterminés pendant cette
période de repas ne peuvent excéder 2 heures par semaine.

F) Enseignante ou enseignant régulier

À l'intérieur d'une semaine régulière de travail, le temps consacré à dispenser des cours et
des leçons dans les limites des programmes autorisés par la commission, ainsi que le temps
consacré au suivi pédagogique relié à sa spécialité requis par la commission, est de
20 heures. Ce temps de 20 heures peut être considéré comme un temps moyen
hebdomadaire permettant le dépassement de ce temps pour certaines semaines, compensé
par une réduction de ce temps pour d'autres semaines. Dans ce cas toutefois, le temps qui
doit être consacré à dispenser des cours et des leçons dans les limites des programmes
autorisés par la commission, ainsi que le temps consacré au suivi pédagogique relié à sa
spécialité requis par la commission, demeure à 800 heures2 pour l'année.

Si la commission dépasse, pour une enseignante ou un enseignant, les 800 heures devant
être consacrées à dispenser des cours et des leçons et au suivi pédagogique mentionnées à
l'alinéa précédent, cette enseignante ou cet enseignant a droit, pour chaque période
excédentaire de 50 à 60 minutes, à une compensation égale à 1/1000 du traitement annuel.
Le versement de cette compensation s'effectue lors du dernier versement de traitement de
l'année scolaire en cause.

1  Lorsque l’enseignante ou l’enseignant ne peut accomplir, en tout ou en partie, les 4 heures
mentionnées au sous-paragraphe i) en dehors de l’horaire hebdomadaire de 35 heures, en raison des
heures limitées d’ouverture du centre, la commission et le syndicat conviennent d’autres modalités que
celles prévues au présent sous-paragraphe.

2  À l'inclusion de 24 heures consacrées à des journées pédagogiques ou à des parties de journées
pédagogiques à être fixées par la commission. Seules les 4 premières heures d'une journée
pédagogique sont puisées à même la banque de 24 heures.

 Pour l’année scolaire 2005-2006, lire 18 heures au lieu de 24 heures.
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11-10.05 Modalités de distribution des heures de travail

Cette matière est l'objet de stipulations négociées et agréées à l'échelle locale ou régionale
conformément à la Loi sur le régime de négociation des conventions collectives dans les secteurs
public et parapublic (L.R.Q., c. R-8.2).

11-10.06 Période de repas

À moins d'entente différente entre la commission et le syndicat, l'enseignante ou l'enseignant a droit
à une période de 60 minutes pour son repas.

11-10.07 Chef de groupe

A) Si la commission décide de nommer des enseignantes ou enseignants au poste de chef de
groupe, celles-ci ou ceux-ci sont sous l'autorité de la directrice ou du directeur et leur
nomination n'est valide que dans la seule mesure où la présente clause est respectée
intégralement.

B) Le poste de chef de groupe comporte 2 aspects, à savoir les fonctions d'enseignante ou
d'enseignant et les fonctions de chef de groupe proprement dites.

C) Quant à ses fonctions de chef de groupe proprement dites, la ou le chef de groupe doit
s'acquitter des fonctions et responsabilités suivantes :

1) assumer des tâches de coordination et d'animation relativement aux activités
d'enseignement;

2) agir comme coordonnatrice ou coordonnateur et animatrice ou animateur auprès des
enseignantes ou enseignants de son groupe et les inciter à développer et à préciser
ensemble, dans le cadre des politiques et des programmes en vigueur, les contenus,
les méthodes et les techniques d'enseignement de même que les modes de mesure et
d'évaluation susceptibles de favoriser l'apprentissage des élèves;

3) collaborer avec les autres enseignantes ou enseignants et les professionnelles ou
professionnels en vue de prendre les mesures appropriées pour servir les besoins
individuels de l'élève;

4) assister plus particulièrement l'enseignante ou l'enseignant en probation de son groupe
et participer à son évaluation;

5) sur demande de sa supérieure ou son supérieur, collaborer à l'établissement des
besoins en matériel didactique et en matériel de consommation pour son groupe et au
contrôle de son utilisation.

D) La ou le chef de groupe peut être libéré d'une partie de ses fonctions d'enseignante ou
d'enseignant afin de lui permettre de mieux s'acquitter de ses fonctions de chef de groupe
proprement dites. Le temps de cette libération doit être consacré exclusivement à ses
fonctions de chef de groupe. Il appartient à la commission, après consultation du syndicat, de
déterminer cette partie pour chacune d'elles ou chacun d'eux; cependant, la détermination de
cette libération partielle ne peut être supérieure à 10 heures par semaine.

E) La nomination comme chef de groupe se termine automatiquement et sans avis le 30 juin de
l'année scolaire en cause, sauf dans le cas d'une nomination dont la durée est inférieure à
une année.

11-10.08 Conditions particulières

Les clauses 8-7.01, 8-7.04, 8-7.06 et 8-7.08 s'appliquent.

11-10.09 Frais de déplacement

Cette matière est l'objet de stipulations négociées et agréées à l'échelle locale ou régionale
conformément à la Loi sur le régime de négociation des conventions collectives dans les secteurs
public et parapublic (L.R.Q., c. R-8.2).
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11-10.10 Jours de travail supplémentaires

L'enseignante ou l'enseignant couvert par le présent article peut, à la demande de la commission,
accepter de dispenser des jours d'enseignement à l'extérieur des 200 jours de travail déjà compris
dans le cadre de son contrat annuel d'enseignante ou d'enseignant à temps plein. Dans ce cas
toutefois, les seules dispositions qui lui sont applicables sont celles prévues à la clause 11-2.02, et
ce, pour chacun des jours où elle ou il a ainsi enseigné.

11-10.11 Suppléance

Cette matière est l’objet de stipulations négociées et agréées à l’échelle locale ou régionale
conforment à la Loi sur le régime des négociations des conventions collectives dans les secteurs
public et parapublic (L.R.Q., c. R-8.2).

11-11.00 RÈGLEMENT DES GRIEFS ET MODALITÉS D'AMENDEMENT À L'ENTENTE

11-11.01 Grief et arbitrage (ne portant pas uniquement sur les matières de négociation
locale)

Les articles 9-1.00, 9-2.00 et 9-3.00 s'appliquent.

11-11.02 Grief et arbitrage (portant uniquement sur les matières de négociation locale)

Cette matière est l'objet de stipulations négociées et agréées à l'échelle locale ou régionale
conformément à la Loi sur le régime de négociation des conventions collectives dans les secteurs
public et parapublic (L.R.Q., c. R-8.2).

11-11.03 Modalités d'amendement à l'entente

Les articles 9-5.00 et 9-6.00 s'appliquent.

11-12.00 COMMISSION SCOLAIRE DU LITTORAL

Le chapitre 10-0.00 s'applique.

11-13.00 PRIMES POUR DISPARITÉS RÉGIONALES

Le chapitre 12-0.00 s'applique.

11-14.00 DISPOSITIONS GÉNÉRALES

11-14.01

Les articles 14-1.00 à 14-9.00 , 14-11.00 et 14-12.00 s'appliquent.

11-14.02 Hygiène, santé et sécurité au travail

Cette matière est l'objet de stipulations négociées et agréées à l'échelle locale ou régionale
conformément à la Loi sur le régime de négociation des conventions collectives dans les secteurs
public et parapublic (L.R.Q., c. R-8.2).

11-15.001 ANNEXES

Sous réserve de la clause 14-2.02, les annexes suivantes s’appliquent :

III-B), III-C), VI, VII, VIII, IX, X, XI, XII, XIII, XIV, XV, XVII, XXVII, XXIX, XXX, XXXI, XXXII, XXXIII,
XXXIV, XXXV, XXXVIII, XL, XLII (en ce qui concerne la clientèle adulte 16-18 ans), XLIII, XLIV,
XLV, XLVIII, XLIX et LI-A.

1 Conformément à l’annexe LI-A.


